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Ce livret a pour but de faciliter votre intégration en stage au sein de 
votre service et de vous permettre d’atteindre vos objectifs dans les 
meilleures conditions possibles. 

La connaissance de certaines informations spécifiques au service et 
à l’établissement, nous semble indispensable à la réalisation de vos 
missions.

Nous aborderons donc dans ce livret les règles fondamentales à 
appliquer tout au long de votre parcours au Centre Eugène Marquis. 

Ce guide vous présente les différents secteurs de l’établissement. 
En complément de ce livret, n’hésitez pas à vous informer auprès des 
professionnels du CEM et consulter le site internet du CEM.

La communication et l’échange oral ou écrit, restent une qualité 
indispensable à l’exercice de votre profession.

Bienvenue au Centre Eugène Marquis, un des 
18 Centres de Lutte Contre le Cancer en France, 
membre de la fédération UNICANCER.

BRETAGNE
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PRÉSENTATION DU CENTRE EUGÈNE MARQUIS

Le Centre de Lutte Contre le Cancer (CLCC) Eugène Marquis de Rennes, tient son 
nom de son fondateur le Pr Eugène Marquis, chirurgien de renom. Créé en février 
1923, il est devenu en 1945 l’un des 18 CLCC officiellement créés par le Général 
de Gaulle.

C’est un établissement à but non lucratif qui participe au service public hospitalier.  
C’est aussi un Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif (ESPIC), à vocation 
hospitalo-universitaire dont les missions sont :

LES SOINS
L’ENSEIGNEMENT
LA RECHERCHE

2023

Il assure ses missions avec la volonté permanente d’accroître la qualité de la prise 
en charge et  l’accès aux soins.

Le Centre Eugène Marquis fait partie de l’Institut Régional de Cancérologie 
de Rennes, créé en 2000 en partenariat avec le CHU et la Clinique de la Sagesse.
Ce Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) regroupe les acteurs de la can-
cérologie rennaise (médecins, enseignants et chercheurs) et a pour vocation de 
rapprocher la recherche fondamentale de la recherche clinique en vue de 
faire bénéficier les patients des avancées les plus récentes.

Le Centre fait également partie du Groupement d’Intérêt Economique IMAGER 
pour le TEP-TDM partagé, situé à l’entrée C du bâtiment du CUR, en partenariat 
avec le CHRU, le CEM et le Centre d’Explorations Isotopiques de Saint-Grégoire. 
Le CEM a aussi une IRM partagée dans le cadre d’un GCS avec le CHU qui se situe 
à l’entrée C du CUR.

1936 2024
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PRÉSENTATION DES SERVICES

BÂTIMENT D’HOSPITALISATION
PORTE A

ARCHIVES   sous-sol

DEPARTEMENT INTERDISCIPLINAIRE DES SOINS DE SUPPORT POUR LES 
PATIENTS EN ONCOLOGIE (DISSPO)    2ème étage

Les soins de support du Centre Eugène Marquis sont constitués d’un ensemble 
de soins au sens large dont l’objectif est d’optimiser la qualité de vie du patient 
tout au long de sa prise en charge thérapeutique, du diagnostic à la période de 
surveillance.

PHARMACIE   sous-sol

La pharmacie réalise l’ensemble des préparations de chimiothérapie injectable 
pour les services d’oncologie médicale ainsi que les préparations radiopharmaceu-
tiques pour le service de médecine nucléaire. Depuis avril 2015, les 2 unités de 
préparation sont certifiées ISO 9001.

DEPARTEMENT D’ONCOLOGIE MEDICALE

SERVICE SABOURAUD Hospitalisation continue (médecine, chirurgie 
conventionnelle, curithérapie) / rez-de-chaussée

Hospitalisation continue (oncologie médicale, 
soins palliatifs) / 1er étage

SERVICE CHEVREL    

Hospitalisation de jour / 2ème étageSERVICE LAMACHE     

Hospitalisation ambulatoire (chirurgie ambu-
latoire, recherche clinique ambulatoire, soins ex-
ternes de chirurgie) / 1er étage

SERVICE HUGUENIN    

SASS (UNP, HDJ SOS) / 1er étage

DEPARTEMENT DE CHIRURGIE 

rez-de-chausséeLE BLOC OPERATOIRE



6

BÂTIMENT MÉDICO-TECHNIQUE
PORTE C

Les patients atteints de pathologie cancéreuse peuvent être pris en charge en     
radiothérapie pour des séances de traitement par rayonnements ionisants de         
façon quotidienne.

La radiothérapie (comme la chirurgie) est un traitement local du cancer : elle 
cible les cellules cancéreuses dans l’organe atteint et/ou les ganglions. Elle 
utilise des rayonnements ionisants pour détruire les cellules cancéreuses, en les 
empêchant de se multiplier. Ces rayonnements sont dirigés de façon précise sur 
la zone à traiter, en préservant au mieux les tissus sains avoisinants (organes 
à risque). L’équipe de radiothérapie collabore étroitement avec l’équipe de 
Physique médicale afin d’optimiser et de sécuriser les traitements.

DÉPARTEMENT DE RADIOTHÉRAPIE   sous-sol

La TEP est une scintigraphie qui repose sur l’injection par voie intraveineuse 
d’un traceur radioactif: FluoroDésoxyGlucose  ou FDG pour la plupart des 
examens car il existe d’autres traceurs spécifiques. La TEP au 18F-FDG 
permet de refléter le métabolisme du glucose et de repérer les cellules qui en 
consomment de façon accrue, en particulier les tissus tumoraux.

DÉPARTEMENT DE MÉDECINE NUCLÉAIRE - UNITÉ TEP   sous-sol
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DÉPARTEMENT D’IMAGERIE MEDICALE

BÂTIMENT MÉDICO-TECHNIQUE
PORTE D

ONCOGENETIQUE    1er étage

Le laboratoire du Centre Eugène Marquis réalise des examens de biochimie          
générale et spécialisée, d’hématologie d’hémostase et des immunodosages          
(marqueurs tumoraux, hormones). Le laboratoire est accrédité par le COFRAC 
depuis 2003, pour la réalisation de la plupart des analyses qu’il propose.

DÉPARTEMENT DE BIOLOGIE MÉDICALE   1er étage 

SÉNOLOGIE     rez-de-chaussée

Nous y réalisons des examens dits « standards » tels que :
• Les mammographies
• Les échographies mammaires

Mais aussi des gestes invasifs de sénologie interventionnelle :
• Macrobiopsie
• Microbiopsie
• Repérages pré-opératoires

• Radiologie interventionnelle,
• Scanner et scanner interventionnel,
• Echographie générale et échographie interventionnelle
• Radiologie conventionnelle.

RADIOLOGIE     sous-sol
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BÂTIMENT CUR - CHU
PORTE C

Partagée dans le cadre d’un GCS avec le CHU

DÉPARTEMENT DE MÉDECINE NUCLÉAIRE     rez-de-chaussée

Dans ce service, les patients sont pris en charge pour des examens 
de scintigraphie.
 
Ils consistent à administrer des médicaments radiopharmaceutiques afin d’étu-
dier un organe.

Pour chaque organe à explorer on utilise une molécule spécifique marquée par 
un traceur radioactif. Il existe ainsi plusieurs examens scintigraphiques dont 
le     protocole diffère en fonction de l’organe à visualiser.

La préparation des produits se réalise au laboratoire de préparation des ra-
diopharmaceutiques et l’administration est faite dans la salle d’injection ou 
directement en salle d’examen.

IRM
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LE DÉPARTEMENT DE  
MÉDECINE NUCLÉAIRE
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 Trois salles de gamma caméras

 Un laboratoire de préparation des radiopharmaceutiques et de marquages 
cellulaires

 Une zone d’injection

 Une  salle d’épreuve d’effort

 Une salle de ventilation pulmonaire

 Une salle d’interprétations médicales « salle informatique »

 De bureaux de consultations médicales

 Trois chambres patients

 Une attente couchée patient avec deux divans

 Deux salles d’attente : adulte et pédiatrique

AU REZ-DE-CHAUSSÉE DE LA PORTE D - TEMP

 Deux salles d’interprétations médicales

 Deux salles de préparation des radiopharmaceutiques liés à la TEP

 Deux salles de caméra TEP

 Huit salles de préparation des patients

AU SOUS-SOL (PORTE C) - TEP

Vous serez amenés à travailler en zone réglementée, et à utiliser des 
produits radioactifs entraînant le respect de règles spécifiques de                        
radioprotection pour vous-même, les autres professionnels, les 
patients et l’environnement.

 Une salle d’interprétation médicale

 Une salle de préparation des radiopharmaceutiques

 Une salle de caméra TEP (partagée avec le CEI dans le cadre d’un GIE)

 Quatre salles de préparation des patients.

AU CEI DE SAINT-GRÉGOIRE
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Le service dispose de 3 gamma-caméras TEMP, d’une TEP-TDM et de 
deux TEP-TDM partagées avec le CEI Saint-Grégoire dans le cadre 
d’un GIE.

Le service dispose de 3 caméras double tête couplées avec un scanner 16 
barrettes. Elles permettent de réaliser les examens basse, moyenne et haute 
énergie.

La caméra « 3 » : Discovery MN 870  
(GENERAL ELECTRIC).

La caméra « 1 » : Symbia T16 
(SIEMENS 2018).

La caméra « 2 » : Discovery MN 
670 (GENERAL ELECTRIC - 2014).

CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS DU SERVICE
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La caméra TEP-TDM : Discovery 
MI5 (GENERAL ELECTRIC 2021). 
Elle dispose d’un mode Flow et d’un 
gating respiratoire.

Deux caméras TEP-TDM GIE : 
Biograph mCT (SIEMENS 2021). 
Elles disposent d’un mode pas à pas 
et d’un gating cardiaque.

Le service dispose de 2 gamma-caméras TEP-TDM dotées d’un champ de vue 
de 22 cm et correction de temps de vol.
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LES NUMÉROS UTILES

INFORMATIONS PRATIQUES POUR L’ÉTUDIANT

MÉDECINE NUCLÉAIRE

Horaires d’ouverture du service de médecine nucléaire du lundi au vendredi :
Caméra 1 : 8H00-18H10  / Caméra 2 : 8H00-18H10 / Caméra 3 : 9H00-17H10
Caméra TEP : 8H00-18H10 / 8H00-18H10 (GIE)
Poste d’injection : 8H00-16H40

Lors du premier jour de stage, vous serez accueilli(e) par le cadre du département 
qui vous orientera vers votre lieu de stage à 8h30. Un badge d’accès aux vestiaires 
que vous pourrez conserver pendant toute la durée du stage vous sera remis. Ce 
badge sera rendu au cadre le dernier jour du stage lors du bilan.

Si vous êtes issus d’un autre institut que l’IFMEM de Rennes, veuillez venir 
le premier jour avec votre carte vitale (pour créer vos codes de dosimétrie 
opérationnelle).

Dans les deux premiers jours, un entretien avec le tuteur vous permettra 
d’organiser votre stage : objectifs, …

A mi-stage ou à la demande, un point sera fait avec les tuteurs afi n d’apporter 
d’éventuelles corrections pour atteindre les objectifs de stage.

En fi n de stage, l’étudiant sera évalué via son portfolio au niveau des compétences 
acquises ou non sur son lieu de stage. Un bilan d’appréciation de fi n de stage sera 
également noté sur ce portfolio.

A disposition de l’étudiant : un vestiaire, un accès au self (demande administrative 
à eff ectuer pour les étudiants extérieurs à l’IFMEM de Rennes), un accès à la salle 
de pause.

Les codes des vestiaires et des salles d’examens vous seront donnés par le cadre 
du service le 1er jour de votre stage.

Tenues professionnelles : Le Centre Eugène Marquis assure gratuitement la 
mise à disposition et le blanchissage des tenues professionnelles des étudiants 
et élèves en santé non médicaux, tout au long de la période de stage. A la fi n du 
stage, les étudiants ou élèves restitueront les tenues professionnelles, et en cas 
de non retour, une indemnité pourra être demandée. 

Les étudiants devront venir avec leur dosimètre passif fourni par leur institut de 
formation. Le dosimètre opérationnel est fourni par le service et doit être reposé 
sur la borne de lecture tous les soirs.

Brancardiers matin 3442
Brancardiers soir 3443

Caméra 1 3427
Caméra 2 3425
Caméra 3 3423

Salle d’injection 3419
Caméra TEP 3006

Caméra TEP-GIE 4745
Cadre du service 02 99 25 30 90
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LE DÉPARTEMENT 
D’IMAGERIE MÉDICALE
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LE DÉPARTEMENT 
D’IMAGERIE MÉDICALE

Remarque : le Centre Eugène Marquis partage une IRM Siemens Sola 
1.5 T installée en aout 2021 avec le CHU dans le cadre d’un groupement 
de Coopération Sanitaire. Cette IRM est située à la porte C du CUR.

 Une salle de radiologie dédiée à l’interventionnel table Artis ZEE Siemens 
mise en service en octobre 2011.

 Un scanner Siemens Somatom Définition AS64 mis en service en 2019.

 Une salle de radiologie Siemens Luminos dRF Max installée en 2021.

 Un échographe Logiq Fortis GE mis en service en 2023.

AU SOUS SOL : SCANNER, RADIOLOGIE, RADIO-INTERVENTIONNELLE,                                                                                                                         
                           ÉCHOGRAPHIE

 Un mammographe numérique HOLOGIC Selenia installé en 2020.

 Un mammographe numérique HOLOGIC Selenia installé en 2021.

 3 échographes Samsung RS75 Prestige (2 installés en 2021 et 1 en 2023).

AU REZ-DE-CHAUSSÉE : SÉNOLOGIE

CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS DU SERVICE

Echographe samsung RS85 
prestige

Mammographe numérique 
hologic selenia

Ces appareils, couplés à des échographes, permettent de réaliser 
les examens de sénologie, de l’imagerie de dépistage à l’imagerie 
interventionnelle : 

Les mammographies couplées aux échographies sont les examens de première 
intention.
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Radiologie conventionnelleScanner

Radiologie interventionnelle

Une salle de radiologie convention-
nelle permettant la réalisation :

• D’examens radiologiques de projec-
tion
• D’opacifications de cathéters vei-
neux et artériels (injection de produit 
de contraste dans les cathéters afin de 
vérifier leur bon fonctionnement)

Un scanner Siemens, permettant la réalisation :

• D’explorations diagnostiques
• D’examens interventionnels tels que des biopsies, des infiltrations à visée           
thérapeutique, des ablations percutanées (radiofréquences ou micro-ondes), 
des pose de fiduciels, ...

Les clichés complémentaires (agrandissements, localisés, tomographies) 
peuvent être réalisés à la demande du radiologue en seconde intention.

Les biopsies peuvent être réalisées en présence d’anomalies, sous échographie 
(microbiopsie, macrobiopsie ou ponction) ou sous mammographie stéréotaxique 
(macrobiopsie).

Les repérages pré-opératoires, sont des mises en place de fil repère au regard 
de la lésion dans le sein. Ils sont réalisés sous mammographie ou échographie 
la veille de l’opération pour guider le chirurgien.

La galactographie est effectuée afin d’explorer un canal galactophore 
responsable d’un écoulement mamelonnaire.
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Une salle de radiologie interventionnelle, où sont réalisés les examens 
suivants (liste non exhaustive) :

• Les artériographies hépatiques diagnostiques et thérapeutiques
• Les poses et déposes de PICCS, MIDLINE et PAC huméraux, dans le but 
d’avoir une voie veineuse accessible durant la totalité du traitement.
• Des cimentoplasties à visée antalgique, qui consistent à consolider à l’aide 
d’un ciment la cavité osseuse détruite par une métastase
• Des poses de gastrostomie en vue de la mise en place d’une alimentation           
parentérale chez des patients à risque de dénutrition.
• La pose de cathéter intra-artériel intra-hépatique
• La pose de repères radio-opaques (fiduciels) en préparation de traitement 
de radiothérapie.
• Des biopsies osseuses, ganglionnaires,...

3 échographes

Une salle dotée d’un échographe SIEMENS pour l’échographie générale :

• Exploration diagnostique
• Examens interventionnels : ponctions de thyroïde, les biopsies hépatiques, ...

Deux manipulateurs de l’équipe d’imagerie sont titulaires d’un diplôme                      
universitaire en échographie d’acquisition. Ils réalisent donc certaines                          
échographies, par délégation des radiologues du département.

IRM

Une salle IRM exclusivement dédiée aux examens d’oncologie :

• Exploration diagnostique.
• Examens interventionnels (biopsies mammaires...).
• Préparation de traitements de radiothérapie.
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LES NUMÉROS UTILES

INFORMATIONS PRATIQUES POUR L’ÉTUDIANT

IMAGERIE MÉDICALE

Horaires d’ouverture du service d’imagerie médicale du lundi au vendredi :

Sénologie : 8H00 - 18H10   / Salle de radio : 10H20 - 18H30 / Scanner : 8H00 - 18H30  
Salle interventionnelle : 8H00 - 16H10 / IRM : 7h30 - 20h30

Lors du premier jour de stage, vous serez accueilli(e) par le cadre du département 
à 8h45. Il vous orientera ensuite vers votre lieu de stage. Un badge d’accès aux 
vestiaires vous sera remis. Vous pourrez le conserver pendant toute la durée du 
stage. Ce badge sera rendu au cadre le dernier jour du stage lors du bilan.

Si vous êtes issus d’un autre institut que l’IFMEM de Rennes, veuillez venir 
le premier jour avec votre carte vitale (pour créer vos codes de dosimétrie 
opérationnelle).

Dans les deux premiers jours, un entretien avec le tuteur vous permettra  
d’organiser votre stage : objectifs, horaires,…

A mi-stage ou à la demande, un point sera fait avec le tuteur afi n d’apporter 
d’éventuelles corrections pour atteindre les objectifs de stage.

En fi n de stage, l’étudiant sera évalué via son portfolio.

A disposition de l’étudiant : un vestiaire, un accès au self (demande adminis-
trative à eff ectuer pour les étudiants extérieurs à l’IFMEM de Rennes), un accès 
à la salle de pause.

Tenues professionnelles : Le Centre Eugène Marquis assure gratuitement la 
mise à disposition et le blanchissage des tenues professionnelles des étudiants 
et élèves en santé non médicaux, tout au long de la période de stage. A la fi n du 
stage, les étudiants ou élèves restitueront les tenues professionnelles, et en cas 
de non retour, une indemnité pourra être demandée. 

Les étudiants devront venir avec leur dosimètre passif fourni par leur institut de 
formation. Le dosimètre opérationnel est fourni par le service et doit être reposé 
sur la borne de lecture tous les soirs.

Radio standard 3054
Echographie générale 3412

Sénologie 3126
IRM 85 / 87857

Radio interventionnelle 3341

Brancardiers 3440 à 3447
ASH 3450

Scanner 3303
Cadre du service 02 99 25 30 18
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LE DÉPARTEMENT 
DE RADIOTHÉRAPIE
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Le service dispose de 5 appareils de traitement (accélérateurs de particules).

1 SCANNER

1 SALLE DE DOSIMETRIE

1 ATELIER DE PROTHESISTE

2 PROJECTEURS DE SOURCES DE CURITHERAPIE :
• 1 haut débit de dose HDD
• 1 débit de dose pulsé PDR

VERSA HD : Traitements principaux: 
pelvis, ORL, crâne en conditions 
stéréotaxiques, poumons.

CYBERKNIFE :  Traitements 
principaux : traitements en 
conditions stéréotaxiques : crâne, 
foie, poumons.

CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS DU SERVICE

UNITY HALCYON
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LES NUMÉROS UTILES

INFORMATIONS PRATIQUES POUR L’ÉTUDIANT

RADIOTHÉRAPIE

Horaires d’ouverture du service de radiothérapie du lundi au vendredi :
Appareils de traitement : 7h20-20h30 / Scanner et Dosimétrie : 8h30-18h30
Curiethérapie bas débit : lundi et jeudi 8h00 à Sabouraud
Curiethérapie haut débit : mardi de 10h00 à 16h00

Lors du premier jour de stage, vous serez accueilli(e) par le cadre du département 
qui vous orientera vers votre lieu de stage à 9h30. Un badge d’accès aux vestiaires 
que vous pourrez conserver pendant toute la durée du stage vous sera remis. Ce 
badge sera rendu au cadre le dernier jour du stage lors du bilan.

Si vous êtes issus d’un autre institut que l’IFMEM de Rennes, veuillez venir 
le premier jour avec votre carte vitale (pour créer vos codes de dosimétrie 
opérationnelle).

Dans les deux premiers jours, un entretien avec le tuteur vous permettra 
d’organiser votre stage : objectifs, …

A mi-stage ou à la demande, un point sera fait avec les tuteurs afi n d’apporter 
d’éventuelles corrections pour atteindre les objectifs de stage.

En fi n de stage, l’étudiant sera évalué via son portfolio au niveau des compétences 
acquises ou non sur son lieu de stage. Un bilan d’appréciation de fi n de stage sera 
également noté sur ce portfolio.

A disposition de l’étudiant : un vestiaire, un accès au self (demande administrative 
à eff ectuer pour les étudiants extérieurs à l’IFMEM de Rennes).

Les codes des vestiaires et des salles d’examens vous seront donnés par le cadre 
du service le 1er jour de votre stage.

Tenues professionnelles : Le Centre Eugène Marquis assure gratuitement la 
mise à disposition et le blanchissage des tenues professionnelles des étudiants 
et élèves en santé non médicaux, tout au long de la période de stage. A la fi n du 
stage, les étudiants ou élèves restitueront les tenues professionnelles, et en cas 
de non retour, une indemnité pourra être demandée. 

Les étudiants devront venir avec leur dosimètre passif fourni par leur institut de 
formation. Le dosimètre opérationnel est fourni par le service et doit être reposé 
sur la borne de lecture tous les soirs.

Halcyon 1 3147
Halcyon 2 3145
Cyberknife 2942
Synergy 3044

Versa HD 3172

Brancardiers 3443 / 3444 / 3445
3446 / 3447

Cadre du 
service 02 99 25 30 40
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QUE FAIRE EN CAS D’URGENCE VITALE : (35.38)

Il faut dans la mesure du possible ne pas paniquer afi n de ne pas perdre 
ses moyens.

Il est souhaitable de prévenir un(e) collègue et le corps médical le plus 
rapidement possible.

Il faut connaître la localisation du chariot d’urgence dans chaque service, 
et pouvoir le transporter jusqu’au patient en diffi culté.

Connaître les numéros de téléphone des urgences (35.38) et être capable 
de formuler un message clair, précisant brièvement qui vous êtes, votre 
localisation et l’état de santé du patient.

Des défi brillateurs automatiques sont présents dans les halls d’entrée, dans 
le couloir de communication entre les bâtiments...

L’HYGIÈNE DE LA TENUE :

La tenue de travail doit être toujours 
propre et changée tous les jours. Les 
cheveux doivent être attachés et les 
bijoux enlevés. Ces tenues vous seront 
fournies par l’établissement.

Le port des gants à usage unique est 
obligatoire pour tout risque de contact 
avec du sang ou autre        liquide 
biologique. Ils doivent être changés après 
chaque usage et entre deux patients.

Ne pas toucher l’environnement avec des 
gants souillés (poignées de porte, lit…).

QUELQUES RÈGLES
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LA RADIOPROTECTION

Des zones règlementées existent et sont identifiées par un trèfle.

Dès que vous intervenez dans une zone réglementée, vous devez porter 
un dosimetre passif et opérationnel. Il est à disposition à la sortie des 
vestiaires. Votre code est : JourMoisAnnée.

En médecine nucléaire, un détecteur main-pied est à disposition pour vous 
contrôler avant toute sortie de l’établissement (bien tracer le contrôle sur 
la fiche de traçabilité).
En cas de contamination corporelle, suivre la procédure suivante : 
intervention sur les canalisations transportant des effluents radioactifs.

Quelques règles à respecter :

• La distance : plus nous sommes loin de la source, moins l’exposition est 
importante (loi de l’inverse carré de la distance),

• Le temps : plus le temps d’exposition est court, moins l’expostion est 
importante,

• Ecran : utiliser les écrans mis à votre disposition (paravent plombé, 
protège seringue, tablier,...)

• Dans les salles possédant des générateurs X : signalétique lumineuse : 
vérifier les voyants lumineux avant de rentrer dans une salle : 2 voyants 
allumés interdisent l’entrée.

LES TOILETTES CHAUDES

En médecine nucléaire, tous les patients injectés doivent utiliser les toilettes 
chaudes de médecine nucléaire. Ces toilettes sont spécifiques pour la 
récupération des urines radioactives. 

QUELQUES RÈGLES
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IDENTITOVIGILANCE : Emmanuelle REGEREAU (29.84)
Surveillance et gestion des risques et erreurs liés à l’identification des 
patients.

INFECTIOVIGILANCE : Florence GODEY (31.62)
Surveillance, prévention et contrôle du risque infectieux.
(Sandrine PELISSIER : 29.73)

HEMOVIGILANCE : Bettina BOUTRUCHE (29.89)
Surveillance des effets inattendus ou indésirables résultant de l’utilisation 
thérapeutique des produits sanguins labiles.
(Stéphanie ASTIER : 29.61)

MATERIOVIGILANCE : Philippe BRIOIS (30.59)
Surveillance des incidents pouvant résulter de l’utilisation des dispositifs 
médicaux.
(Saad JAGHNANE EL IDRISSI : 32.39)

PHARMACOVIGILANCE : Claude BERTRAND (30.72)
Surveillance des effets indésirables résultant de l’utilisation des 
médicaments.
(Anne JARY : 26.00)

RADIOPROTECTION : Sophie LAFFONT (30.94)
Surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants du personnel et 
des patients.
(Julien BELLEC : 30.56, Jeanne BOUVIER : 29.34)

REACTOVIGILANCE : Florence GODEY (31.62)
Surveillance des incidents et risques d’incidents résultant de l’utilisation 
d’un dispositif médical de diagnostic.

LOGICIOVIGILANCE : Pierre MASSISBOEUF (32.98)
Surveillance des dysfonctionnements des logiciels.

En cas d’incident, appelez le responsable de la vigilance concernée ou, 
en cas  d’absence, la Direction qualité. Merci de déclarer également cet 
incident sous Bluemedi.

NUMÉROS UTILES
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INDICATEURS NATIONAUX 
POUR LE CEM

Hygiène desmains

Prise en charge de la douleur

Satisfaction et expérience des patients hospitalisés (e-Satis)
campagne de recueil 2022

En hospitalisation complète
(tout type de prise en charge)

En chirurgie ambulatoire

36%

76%

Indicateur de consommation
des produits hydro alcooliques

dans les services de soins

Campagne 2022 sur données 2021

INDICATEURS NATIONAUX

En hospitalisation complète
Campagne 2022 sur données 2021

94%

Prévention des infections

110000%%

de l'objectif de consommation
de solution hydro alcoolique

Qualité de la lettre
de liaison à la sortie

Classe A

Hospitalisation de + 48h Chirurgie ambulatoire

83%
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médecins/chirurgiens
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Note globale Classe A80%

Campagne 2019 : 71%

Campagne 2022 sur données 2021

Campagne 2019 : 32%

Campagne 2019 : 41%

Coordination des prises en charge

%
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NOS 
ENGAGEMENTS

1 Mobiliser et sensibiliser tous les personnels.
Informer les usagers.

2 Animer le comité de prévention du tabagisme.
Défi nir une stratégie et coordonner les actions.

3 Former les personnels « ambassadeurs » pour sensibiliser les 
fumeurs et promouvoir le CEM ZERO TABAC. 

4 Prévoir l’aide au sevrage, organiser la prise en charge adaptée 
et le suivi du fumeur dépendant.

5 Aménager des zones fumeurs à distance des lieux de soins et 
d’accueil.

6 Adopter une signalétique appropriée et visible.
Supprimer toute incitation au tabagisme comme les cendriers.

7 Protéger et promouvoir la santé au travail de tous les personnels 
hospitaliers.

9
Renouveler les campagnes d’information. Assurer la continui-
té et se doter des moyens d’évaluation : assurance qualité,          
accréditation,...

10 Convaincre d’abord, accompagner si besoin.
Etre bienveillant.

8 Multiplier les initiatives pour devenir un établissement sans      
tabac.
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Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.

Principes  généraux *
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Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans 
la limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible
à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une
personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné 
par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas
de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de 
la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.

Principes  généraux *
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Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans 
la limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible
à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une
personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné 
par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas
de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de 
la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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LE RÉSEAU UNICANCER

Un maillage du territoire national pour une plus grande proximité
18 Centres de lutte contre le cancer (CLCC) : établissements de santé privés à but non lucratif, 
répartis sur 20 sites hospitaliers en France

Une équipe spécialisée hautement qualifiée
Plus de 20 000 femmes et hommes engagés, au quotidien, dans une quête permanente d’excellence 
en matière de soins, de recherche et d’enseignement supérieur

Unicancer
la seule fédération hospitalière nationale dédiée à la cancérologie
1er promoteur académique d’essais cliniques en oncologie, à l’échelle européenne ***

*** source Thomson- Reuters 2010-2015

Les CLCC prennent en charge plus de 516 000* patients chaque 
année

Plus de 140 000** patients hospitalisés par an
1 215 000 consultations par an

*en court-séjour, HAD et actes externes
** hospitalisation et actes en ambulatoires 

19
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CEM: Centre Eugène Marquis

CHU : Centre Hospitalier Universitaire

CHRU : Centre Hospitalier Régional Universitaire

CLCC : Centre de Lutte Contre le Cancer

CUR : Centre Urgence Réanimation

GCS : Groupement de Coopération Sanitaire

GIE : Groupement d’Intérêt Economique

IRM : Imagerie par résonance magnétique

PICCS : Cathéters Centraux Implantés en voie veineuse Périphérique

PAC : Port-A-Cath ou Cathéters à Chambre Implantables

TEP : Tomographie par Émission de Positons

TEP-TDM : Tomographie par Émission de Positons-TomoDensitoMétrie

TEMP : Tomographie par Emission MonoPhotonique

URCA : Unité de Recherche Clinique Ambulatoire

INDEX

ORGANIGRAMME

Vous trouverez l’organigramme mis à jour régulièrement sur le portail                       
intranet réservé aux salariés, dans la rubrique «Départements et services» 
puis «Direction Générale» puis «Organisation du Centre».
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LIVRET D’ACCUEIL
DES ÉTUDIANTS MANIPULATEURS
EN ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE

CENTRE EUGÈNE MARQUIS
Av de la Bataille Flandres Dunkerque

CS 44229 - 35042 - RENNES
www.centre-eugene-marquis.fr


